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Ce matin, entre 8 h et 8 h 30, a pris fin la démarche de votre exécutif, 
commencée le 19 mai dernier, afin d’en arriver à une trêve avec la 
Direction du Collège. En effet, malgré cinq rencontres de discussion, 
nous n’avons pu arriver à nous entendre avec la direction qui, jusqu’à 
la fin, s’est montrée intraitable sur les points majeurs d’un projet 
d’entente dont la direction avait préparé une dernière version pour 
ce matin. Vous trouverez celle-ci jointe à la fin de ce texte. 

Il y avait tout de même des éléments positifs dans cette proposition 
de nos trois directeurs, qui témoignent de leur souci que les relations 
du travail soient au mieux au collège. Voici ces éléments positifs.  

D’une part, les parties, disent nos directeurs, « éviteront [par cette 
entente] de se placer en situation constante […] de confrontation 
continuelle ». 

D’autre part, si nous acceptions de chercher à obtenir de l’informa-
tion sur un dossier uniquement auprès de la direction du service 
concerné, « le Collège donner[ait] suite le plus rapidement possible 
aux demandes d’information du Syndicat ». 

Voilà pour le positif. 

Rappelons d’emblée que, le 19 mai dernier, l’assemblée générale 
des professeur-e-s convenait que, pour le bien de la communauté 
collégiale, il fallait proposer une trêve dans l’escalade des moyens 
pris de part et d’autre afin de tenter de rétablir le dialogue. 

Vous trouverez plus bas la proposition adoptée en assemblée géné-
rale et présentée à la direction le 25 mai dernier. 

Les irritants majeurs du projet présenté ce lundi 14 juin par M. Blouin, 
M. Gaboury et Mme Malboeuf sont un peu plus nombreux et consti-
tuent, pour certains, des reculs historiques quant au rôle même qu’est 
appelé à jouer un syndicat dans une institution comme la nôtre. Du 
moins dans la perception de l’ensemble de la société civile québé-
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coise depuis au moins un demi-siècle. 

D’abord, la Direction déclarait que cette proposition de trêve devenait une 
entente permanente (« le Collège comme le syndicat conviennent de 
prendre des engagements complets et permanents pour régler leurs prin-
cipaux différends afin de ne plus revivre les affrontements des derniers 
mois ») alors qu’aucune discussion sur le fond du problème n’a encore eu 
lieu. Nous rappelons, pour mémoire, que la Direction refuse encore et tou-
jours la démarche de médiation que nous leur avons proposée dès la fin 
de l’hiver afin de dénouer l’impasse. 

Ensuite, la Direction tenait à ce que nous indiquions à nos membres « que 
la direction du Collège n’est pas tenue d’accepter [la] présence » d’offi-
ciers syndicaux en accompagnement à un membre, sauf dans les cas de 
mesures disciplinaires. 

Puis, la direction voulait que nous nous engagions, avant même d’en avoir 
discuté avec nos membres, « à revoir le fonctionnement de la Commission 
des études à la session d’automne 2010 », révision incluant les règles de sa 
composition… qui font l’objet d’une entente locale depuis 2007. 

De plus, la Direction nous demandait de convaincre nos membres qu’« ils 
n’ont pas à défendre les positions [du syndicat à la Commission des étu-
des] » alors que nous reconnaissons depuis toujours que, si les professeur-
e-s élus à la CÉ ne sont pas les représentants de l’exécutif, ils ont tout de 
même des comptes à rendre aux professeur-e-s qui les ont élus. 

Finalement, la Direction faisait preuve d’une grande générosité (c’est ainsi 
qu’ils présentaient les choses), en ajoutant à la signature de l’entente 1 
ETC de plus que leur offre initiale pour monter à 2 ETC nos libérations 
syndicales plutôt que les 3 habituels, en ajoutant que, dans un an, ils juge-
raient si nous en méritions plus. 

En somme, la direction demandait à vos représentants de convenir qu’ils 
devaient désormais faire la preuve qu’ils sont prêts à travailler pour le 
bien de leurs membres et du collège. Et elle leur demandait d’admettre 
que le juge de cela ne serait plus les professeur-e-s, mais les trois direc-
teurs qui ne se reconnaissent aucun tort dans les événements de la derniè-
re année. 

Il va sans dire que, forts du mandat de notre assemblée générale et di-
gnes, nous avons refusé de signer cette proposition. 

Votre exécutif syndical qui vous souhaite, malgré tout, de bonnes vacan-
ces! 

 

 



 

 

 

Page  3 Volume 1, hors série 



Page  4 (’ i papier 

  

 



Page  5 Volume 1, hors série 

Syndicat des  
professeur-e-s 
du Collège François-
Xavier-Garneau 
1640, boulevard de 
l’Entente 
Québec (Québec)   
G1S 4S3 
 
Téléphone : 
418-688-8310, 
poste 2321 
 
Télécopie : 
418-527-5717 
 
Courriel : 
localsyndical@spcfxg.qc.ca 
 
 

R e t r o u v e z - n o u s  
s u r  l e  w e b !  

w w w . s p c f x g . q c . c a  

Équipe éditorialeÉquipe éditorialeÉquipe éditorialeÉquipe éditoriale    
 
Rédaction et 
correction : 
Marc Rochette 
 
Mise en page : 
Caroline Greffard 
 
Collaboration :  
Dominique Bélanger 
et Pierre Mercure 
 
 
Le contenu des 
textes engage 
uniquement leurs 
auteur-e-s 

Ce bulletin est réalisé à 
l’aide du logiciel Micro-
soft® Office Publisher 
2007 


